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O F F R E   D ' E M P L O I   -   É T É   2 0 2 4  

PATROUILLEUR·EUSE NAUTIQUE 
 

La MRC de Memphrémagog est à la recherche de candidat·es inscrit·es au programme de techniques policières 
pour agir à titre de patrouilleur·euse nautique durant la période estivale. 

 
Période de travail : de juin à septembre 2024 
Nombre d’heures : de 450 à 475 
Lacs : Memphrémagog, Massawippi, Magog, Lovering  

 

D E S C R I P T I O N  S O M M A I R E  D E S  T Â C H E S  
 
La ou le patrouilleur·euse nautique a comme principales fonctions de sensibiliser les utilisateur·ices des plans d’eau à un 
comportement prudent et sécuritaire, en plus de voir au respect des règlements suivants : 
 

- Règlement sur les restrictions visant l’utilisation des bâtiments (vitesse) 
- Règlement sur les petits bâtiments 
- Règlement sur la compétence des conducteurs d’embarcations de plaisance 
- Règlement sur les bouées privées 
- Règlement concernant les nuisances et visant à prévenir l’infestation des moules zébrées et autres espèces 

exotiques envahissantes (lavage des embarcations) 
  

La ou le patrouilleur·euse voit aussi à l’organisation générale de la saison de patrouille (dont l’installation des bouées, etc.), 
rédaction de rapports, et autres tâches. De plus, elle ou il doit être disponible pour témoigner au tribunal en cas de 
contestation des dossiers d’infraction (année 2025 et plus). 
 

La MRC assurera une formation à la ou au patrouilleur·euse nautique :  
théorique, pratique, conduite de bateau. 

 

E X I G E N C E S  
  Être étudiant·e de première année en techniques policières 

 Avoir complété sa première année d'études au 1er juin 2024 
 Être débrouillard·e, autonome et avoir un grand sens des responsabilités 
 Avoir un jugement rapide et juste, savoir maîtriser ses émotions 

 Savoir bien communiquer, interagir et travailler en équipe 
 Avoir un comportement exemplaire : professionnalisme, sens de l’éthique, intégrité, ponctualité 
 Être disponible le jour et toutes les fins de semaine (le soir à l’occasion), durant la saison 
 Être disponible pour travailler sur l’un ou l’autre des 4 lacs 
 Être disponible pour suivre une formation avant le début de la saison de patrouille (fin mai) 

 

AUTRES EXIGENCES * 
 Posséder un certificat de secourisme (minimum 16 heures) 
 Être détenteur·rice de la carte de conducteur·rice d’embarcation de plaisance 
 

* Il n’est pas nécessaire de répondre à ces 2 exigences pour poser sa candidature.  

 Toutefois, les candidat·es retenu·es devront s’y conformer avant le début de la saison 
nautique. Ces 2 formations ne sont pas offertes par la MRC. 

 

A T O U T S  
  Avoir suivi des cours de nautisme (sauveteur, etc.) 

 Être bilingue 

 Avoir une connaissance des embarcations motorisées 

 

C A N D I D A T U R E S  
Il est important d’indiquer votre date de naissance dans votre curriculum vitae. 

Date limite de réception des candidatures : 23 février 2024 

Par courriel : e.graveline@mrcmemphremagog.com 

 
Les entrevues se dérouleront durant la semaine de relâche. 
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